
REÇU LE 

13 SEP. 2022 
MAIRIE DE LARMOR-PLAGE 

Direction générale des services 
Pennrenerezh ar servijoù 
Direction de l'aménagement et de l'égalité 
Pôle planifications territoriales 
Personne chargée du dossier : Arnaud DEGOUYS, 
Chargé de la planification régionale et du SRADDET 
Tél. : 02 90 09 17 37 
Courriel: arnaud.degouys@bretagne.bzh 

➔ Référence à rappeler dans toutes vos correspondances 
N': 367950/DIRAM/POPLAN/AD 

Monsieur Patrice VALTON 
Maire 
BP12 
56260 LARMOR-PLAGE 

Rennes, le - 7 SEP. 2022 
Objet : Elaboration du PLU 

Monsieur le Maire, 

Je vous informe que la Région a bien réceptionné les éléments concernant votre dossier: Elaboration du PLU le 
za juin 2022 etje vous en remercie. 

Dans le cadre de la démarche Breizh COP le Conseil régional a souhaité s'engager dans l'écriture du projet de 
développement durable de notre région pour 2040, avec toutes les collectivités, acteurs économiques, associations, 
citoyen-ne-s de Bretagne. 

Le 18 décembre 2020, à l'issue de trois années de co-construction avec et dans les territoires, le Conseil régional 
a adopté le Schéma Régional d' Aménagement, de Développement Durable et d'Egalité des Territoires 
(SRADDET), volet réglementaire de la démarche Breizh Cap. Le 16 mars 2021, le SRADDET a été approuvé par 
arrêté du Préfet de Région et rendu exécutoire. 

Les Schémas de Cohérence Territoriaux (SCOT) de Bretagne devront donc désormais prendre en compte les objectifs 
du SRADDET, et être mis en compatibilité avec ses règles générales, et ce dès leur prochaine révision. Il revient ainsi 
au SCOT, en tant que document pivot, d'intégrer et territorialiser les documents de planification supérieurs (dont le 
SRADDET) vers les Plans Locaux <l'Urbanisme communaux ou Intercommunaux (PLU-1) et les documents en tenant 
lieu. 

Toutefois, dans la continuité des engagements volontaires et partagés pour le développement durable de la Bretagne 
pris par les collectivités dàns le cadre de la démarche Breizh COP, et au regard des enjeux posés pour la Bretagne, 
nous vous invitons à anticiper et intégrer dès aujourd'hui les objectifs et règles générales du SRADDET dans 
l'élaboration ou la révision de votre Plan Local <l'Urbanisme communal ou Intercommunal (PLU-I). Cette prise en 
compte, bien que non obligatoire, est tout à fait possible et peut intervenir avant même l'élaboration ou la révision 
du SCOT de votre territoire, en avance de phase sur la déclinaison règlementaire des objectifs de la Breizh COP. 

L'engagement des collectivités et établissements publics par les documents d'urbanisme et de planification est central 
pour atteindre les objectifs de la Breizh COP à l'échelle régionale. 

Afin de faciliter cette prise en compte anticipée et volontaire du SRADDET par les documents infra régionaux, le 
SRADDET approuvé est consultable sur ,-vw,v.breizhc.:op.bzb.et www.bretagne.lnh/sraddct. 

. . 
Comptant sur votre mobilisation dans la mise en œuvre de ce projet d'avenir,je vous prie d'agréer, Monsieur le Maire, 
l'expression de mes salutations très distinguées. 
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Pour le Président du Conseil régional, 
La c~ffe_du Pôle -- ~Jan~!~ 
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Adresser toute correspondance sous forme impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil régional de Bretagne. 


